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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 26 JANVIER 2006

L’an deux mil six, le jeudi 26 janvier à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 19 janvier 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES,               Dominique PIEDOUE, Isabelle BERESSI, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI,  Nathalie BELLITY, Philippe CLERC, Stéphanie ADLUN, Emilie LE SAULNIER, Patrick HADDAD, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :
Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI
Eric MORADEL


pouvoir à Antoine ESPIASSE
Albert WILKOWSKY

pouvoir à Dominique PIEDOUE
Evelyne PLANSON

pouvoir à Annick LASSOT
Maria CHATELLIER

pouvoir à Annick MORIN
Linda UZAN


pouvoir à Jean RISMONDO
Flany NIMAGA


pouvoir à Jacques SALOME

Abdou SOILIHI


pouvoir à Annie PERONNET

Sylvain RAMSAMY

pouvoir à Katchik KATCHIKIAN
Absents :

Bernadette MALANDA, Edmond-Pierre DAVID, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy  SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de Séance : 

Mourad CHIKAOUI

___________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 19 décembre 2005.

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Désigne Madame Matata JACQUES en qualité de déléguée titulaire du conseil municipal au sein de l’Association Formation emploi

II Direction des ressources humaines

2.1
Décide de supprimer et de transférer à la Communauté d’agglomération, les postes des agents de la Maison de la Justice et du Droit à compter du 1er mars 2006

2.2
Approuve la modification du tableau des effectifs et la mise à disposition par la Communauté d’agglomération d’un agent à mi-temps

MOYENS

III Direction des finances

3.1
Décide de verser un acompte, d’un montant de 70 500 euros, sur la subvention 2006 au Comité d’Action Sociale et Culturelle

3.2
Accorde à Monsieur ABAR AREZKI la remise gracieuse des pénalités de retard de paiement des taxes d’urbanisme, pour un montant de 50,76 euros

developpement et prospective

IV Vie associative

4.1
Décide de verser un acompte sur la subvention de fonctionnement pour l’année 2006 à des associations

4.2
Décide de verser un acompte sur la subvention de fonctionnement pour l’année 2006 à des associations sportives

education et formation

V Suivi des élèves

5.1
Décide de l’attribution des bourses communales pour l’année scolaire 2005-2006

VI Direction du développement social urbain

6.1
Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 4 au Contrat Temps Libre avec la Caisse d’Allocations Familiales pour une période de 3 ans du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2006, en vue de poursuivre les actions en direction des jeunes et adolescents

VIE SOCIALE

7.1
Approuve la signature des conventions de mise à disposition, à titre gratuit, à la CNAV, CICAS et CSF d’un local du centre commercial des Flanades

direction generale des services techniques

VIII Direction des réseaux

8.1
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la réfection des réseaux d’assainissement d’eaux usées, avec remise en état des sols traversés, avenue Marx Dormoy, pour un montant de 194 061 euros HT soit 232 096,96 euros TTC, avec l’entreprise Union de Travaux SNC

IX Service bâtiments

9.1
Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 intitulé « avenant de transfert » avec la société SNC-LAVALIN Ile-de-France relatif à son changement de dénomination sociale

9.2
Autorise le mandataire ICADE G3A à signer un marché d’installation et de mise en service d’un autocommutateur pour le compte de la Ville de Sarcelles, d’un montant de 5 509,46 euros TTC, avec l’entreprise ETIT dans le cadre de la reconstruction de la maison de quartier et la halte garderie des Vignes Blanches 

X Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

10.1
Autorise Monsieur le Maire à déposer un permis de démolir les locaux du Centre Technique Municipal

10.2
Autorise Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de l’Assemblée Générale de la copropriété située 135-135 bis rue Brossolette et 12 place de la Libération, approuvant sa scission et la création de deux entités distinctes

10.3
Approuve la cession de locaux, situés 207 et 209 avenue de la Division Leclerc, pour un montant de 50 000 euros, à l’Union des Assyro-Chaldéens de France

Question diverse

(
Vœu de soutien aux six collèges de Sarcelles, en zones et réseaux d’éducation prioritaire, n’ayant pas été retenus au titre de la mesure « ambition réussite » de l’Education Nationale

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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